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LE MOT DU MAIRE

Bonjour à toutes et à tous, 
j’ai le plaisir de vous présenter le nouveau « Mag » de 

Jarzé Villages. J’espère que vous lirez avec plaisir et intérêt 
les dernières informations de notre commune.

Les travaux annoncés dans notre 
dernier bulletin suivent leurs cours. 
Le contexte politique et international 
n’a pas changé, malheureusement� 
Les tensions, les difficultés 
de production et l’inflation 
sont toujours d’actualité et 
rendent le quotidien de plus 
en plus difficile�

Pour cette année, nous avons 
dû acter,  nous aussi ,  une 
augmentation des impôts 
locaux. Les fortes hausses de 
l’ensemble des fournitures 
nous y ont contraints� Tant en 
énergie qu’en alimentation, les charges 
de fonctionnement sont difficilement 
maîtrisables avec une inflation pareille ! 
Croyez bien que ce fut, pour nous, 
une décision délicate à prendre, mais 
nécessaire� Nous restons très attentifs 
à nos dépenses de fonctionnement 
et maintenons de bonnes capacités 
d’investissement !

J’espère que cet été vous a permis 
de belles rencontres, de faire la fête, 
de profiter du soleil à Jarzé Villages� 
Nous avons eu de belles festivités, 
bien animées  :  la fête du muguet, 
la fête de la musique, le 13  juillet, la 
soirée moules-frites… Un grand merci 
à tous les organisateurs de nous avoir 
donné ces bons moments, de belles 
animations dans notre commune� 

L’équipe municipale  cont inue de 
travailler pour améliorer votre cadre 
de vie. Nous restons à votre écoute ! 
N’hésitez pas à venir nous rencontrer 

pour échanger sur des questions ou 
des préoccupations qui vous tiennent 
à cœur� Nous n’avons pas toutes les 
solutions, mais nous nous efforçons 
de donner le meilleur de nous-mêmes 
pour Jarzé Villages et pour l’intérêt 
général�

Très belle rentrée à tous !

 Votre maire, 
Élisabeth MARQUET 
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“ J’espère que cet 
été vous a permis de 
belles rencontres…  ”



VIE MUNICIPALE

La nouvelle communication 
de Jarzé Villages

« Sept années après la création de la commune nouvelle,
il est temps de faire évoluer la communication de notre commune

avec la mise en place d’une nouvelle identité 
visuelle plus forte et plus unitaire. »

 
Alexandra PRAIZELIN

Adjointe au maire en charge de la communication.

LA COMMUNICATION DE JARZÉ VILLAGES 
PREND DONC UN GRAND VIRAGE EN 2023 :

EN JUIN, tout d’abord, avec un nouveau logo :
A p rè s  p l u s i e u r s  e s q u i s s e s  réa l i s é e s  p a r 
l’agence MIMOSA, ce sont quatre propositions 
différentes qui ont été présentées au conseil 
municipal pour n’en retenir que deux. Ces 
deux propositions ont été soumises à un vote 
populaire sur internet� Après trois semaines et 
près de 400 votes, le logo a été validé. « Nous 
tenons à remercier l’ensemble des participants 
à ce vote et espérons apporter des réponses 
rassurantes aux quelques retours négatifs reçus 
sur les réseaux sociaux. »
Le nouveau logo de la commune reprend les 
initiales de Jarzé Villages, un « j » manuscrit et 
un « V » « en feuilles » qui valorise le côté rural 
de la commune. Entre les 2  lettres, on devine 
en contre-forme le chiffre 4 en référence aux 
quatre communes historiques.

C e  n o u v e a u  l o g o  t r o u v e r a  s a  p l a c e 
progressivement, avec les renouvellements, 
les mises à jour et l’épuisement des stocks� 
« Nous veillons à ne pas faire de remplacement 
systématique, pour limiter les déchets, et ne pas 
générer non plus de coûts supplémentaires. » 
insiste Alexandra PRAIZELIN.

Ce logo est accompagné d’une nouvelle charte 
graphique, des éléments qui permettront 
de mieux identifier la communication de la 
commune�

EN SEPTEMBRE ,  ensuite, avec un bulletin 
municipal différent  : « le Mag », dont vous êtes 
en train de lire le premier numéro�
Un format plus court, 16 pages au lieu des 50, 
mais qui paraîtra trois fois dans l’année, au lieu 
de deux : janvier, mai et septembre.
Ce nouveau format doit permettre de trouver 
une vraie complémentarité entre les différents 
médias utilisés par la commune : le Mag, le site 
internet et les réseaux sociaux.

D’ICI DÉCEMBRE, enfin, avec un nouveau site 
internet� Celui-ci est en cours de réalisation� 
L ’ a c t u e l  s i t e  i n t e r n e t  d e  l a  c o m m u n e , 
vieillissant, sera bientôt remplacé par un site 
plus pratique, plus fonctionnel, répondant 
aux besoins actuels de la population. « Un site 
internet plus pratique pour des démarches 
numériques plus efficaces ! »
À ce titre, n’hésitez pas à nous faire part de 
vos remarques et suggestions en utilisant le 
formulaire de contact du site actuel :
jarzevillages.fr/Nous-contacter.html
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42 %

Participation 
familiale
(0,68€)

20 %

CAF
(0,33€)

38 %

COMMUNE
(0,62€)

43 %

Participation 
familiale
(3,65€)

6 %

CAF
(0,51€)

51 %

COMMUNE
(4,34€)

RENTRÉE 2023/2024

Nouveaux tarifs
pour les services périscolaires

POUR L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE (APS) 
MATIN ET SOIR

Un tarif « hors commune » est mis en place, 
celui-ci n’existait pas, et une augmentation 
de 6 % des tarifs est appliquée. Soit entre 3 et 
7 centimes* supplémentaires par enfant et par 
demi-heure�

POUR LA PAUSE
MÉRIDIENNE 

Une augmentation de 6  % à 9  %* est mise 
e n  p l a c e .  S o i t  e n t re  1 6  e t  41   c e n t i m e s * 
supplémentai res  par  enfant  et  par  jour � 
L’objectif de la municipalité est de contenir la 
participation communale autour de 50  % du 
coût total�

* suivant votre quotient familial
** estimation pour l’année 2023

Coût** de 30 minutes d’APS

1,63 €/enfant
(encadrement, animations, charges fixes)

Pour mémoire : le budget 2022 de l’APS 
était de 96 000 €, dont 39 000 € (41 %) 
de reste à charge pour la commune.

Coût** d’une pause méridienne

8,50 €/jour/enfant
(repas, encadrement, animations, 

charges fixes) 
Pour mémoire : le budget 2022 de la PM 
était de 326 000 €, dont 174 000 € (53 %) 

de reste à charge pour la commune. 
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FOCUS

Communication des associations
La commune souhaite poursuivre la mise en avant de ses associations.

Dans chaque numéro de ce nouveau Mag, chaque association peut :
–  mettre en avant, par une photo légendée, une 

manifestation passée : Rubrique « PELE MELE »
–  informer d’une manifestation à venir : Rubrique « AGENDA »

En respectant, pour chaque publication, le planning suivant :

PÊLE-MÊLE

AGENDA

MAG DE JANVIER

août › novembre

février › mai

MAG DE MAI

décembre › mars

juin › septembre

MAG DE SEPTEMBRE

avril › juillet

octobre › janvier

5
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COÛTS DE L’ÉNERGIE

Plan de sobriété 
énergétique

Depuis un an et comme toutes 
les collectivités, la commune de 

Jarzé Villages doit faire face à une 
forte inflation structurelle sur les 

coûts de l’énergie (gaz, électricité, 
carburant…), conséquence de la 

situation géopolitique de l’Europe.

ACTIONS CONCRÈTES MISES EN PLACE

n  Mise en place d’un groupe de travail en 
décembre 2022 : validation et suivi du plan 
de sobriété énergétique communal.

n  Température des bâtiments communaux : 
19° maximum dans les locaux occupés 
et 16° dans les locaux inoccupés.

n  Sensibilisation du personnel (communal et 
enseignant) à la sobriété énergétique en matière 
de consommation d’eau, de gaz et d’électricité�

n  Affiches de sensibilisation et thermomètre 
d’ambiance dans certains bâtiments 
communaux recevant du public (ERP).

n  Fermeture des Mairies Déléguées (Beauvau, 
Chaumont-d’Anjou, Lué-en-Baugeois).

n  Réduction de l’éclairage public : coupure de 
21 h à 6 h 30 du 16 septembre au 30 avril et 
extinction totale du 1er mai au 15 septembre.

2024

61 411
kWh

ÉCLAIRAGE PUBLIC

21 492
kWh

13 484
€

8 116
€

2021 2022 2023 2024

342 065
kWh

ÉLÉCTRICITÉ

274 602
kWh

2021 2022 2023 2024

20 764
m3

GAZ

14 994
m3

25 560
€

35 560
€

2021 2022 2023

71 893
€

69 832
€

90 000
€

BUDGET ÉNERGIE
2021

105 000
€

2022

108 000
€

2023

ÉVOLUTION DU KWH

0,03€

0,13€

0,26€

0,09€

2022 2023

90 000
€

BUDGET ÉNERGIE
2021

105 000
€

2022

108 000
€

2023

ÉVOLUTION DU KWH

0,03€

0,13€

0,26€

0,09€

2022 2023

BUDGET ÉNERGIE

ÉVOLUTION DU kWh

CHIFFRES MARQUANTS
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SANTÉ

Début de construction 
pour la Maison de Santé

APRÈS LES TRAVAUX DE DÉVOIEMENT 
D’UNE CANALISATION D’EAU EN JUIN 
DERNIER POUR PRÉPARER LE CHANTIER, LES 
TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE LA MAISON 
DE SANTÉ DÉBUTERONT EN OCTOBRE.

La maison de santé regroupera deux cabinets 
pour médecins généralistes, le cabinet des 
infirmiers et celui de l’ostéopathe� Depuis le 
début du projet, l’ensemble des professionnels 
de santé de la commune participent à la 
réflexion, pour faire de cette maison de santé 
un lieu complémentaire de la pharmacie, des 
cabinets des dentistes et de la kinésithérapeute 
qui resteront dans leurs locaux actuels.

La l ivraison du bâtiment est prévue pour 
fin 2024.

ARROSAGE MUNICIPAL

Oui aux oyas !
L’ÉTÉ 2022 FUT MARQUÉ PAR UNE GRANDE SÉCHERESSE 
ET UNE INTERDICTION PRÉFECTORALE D’ARROSER. 
IL EN A RÉSULTÉ LA PERTE DE LA TOTALITÉ, OU 
PRESQUE, DE NOS PLANTATIONS ESTIVALES.

Maintenir un fleurissement tout en limitant et optimisant 
notre consommation d’eau est le nouveau défi auquel 
nous devons faire face�
Pour cette saison  2023, nous testons les oyas. Cette 
méthode d’irrigation par jarres a fait ses preuves, et ce 
depuis des millénaires dans certaines régions du globe. 
Les oyas (ou ollas en espagnol, qui veut dire « pots ») sont 
donc des poteries en terre cuite que l’on enterre jusqu’au 
col. Microporeux, les oyas diffusent lentement l’eau 
aux racines des plantes qui viennent se coller à leurs 
parois� Quand la terre commence à se dessécher autour 
des pots, par effet de capillarité, elle absorbe l’eau des 
poteries et la zone autour s’humidifie�

Cette technique d’arrosage est testée, avec des oyas 
« maison », de simples pots en terre cuite, dans différents 
endroits de la commune, notamment sur les nouveaux 
aménagements de la place du marché à Jarzé�

Et les résultats sont déjà là : pour la place du marché, 
ce ne sont plus que 2  arrosoirs de 11  l itres pour 
l’irrigation des plantes durant toute une semaine.

Nouvel aménagement de la place 
du marché, irrigué avec des oyas
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CADRE DE VIE

La trame verte de Jarzé
POUR FAVORISER LES DÉPLACEMENTS DOUX DANS LE BOURG DE JARZÉ, 

UNE TRAME VERTE VA PROGRESSIVEMENT SE DÉPLOYER.

Une première partie, balisée lors de la dernière 
journée citoyenne, forme une boucle de 2,7  km 
réalisable en 30 à 40  minutes. Ce parcours mêle 
sentiers, espaces verts et trottoirs… et passe 

devant la devanture de nombreux commerces. 
Il ceinture le bourg de Jarzé et est identifiable 
facilement grâce aux petites feuilles vertes.

Feuille de balisage 
sur le parcours

Parcours de la trame verte avec un point 
de vue haut depuis le cimetière de Jarzé

Feuille servant au 
balisage de la trame
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SALUBRITÉ PUBLIQUE

Un pigeonnier pour réguler 
le nombre de pigeons !

LES PIGEONS FONT PARTIE DU PAYSAGE 
DE NOS CAMPAGNES, INTIMEMENT LIÉS 
À NOS CLOCHERS. CEPENDANT LEUR 
PROLIFÉRATION REPRÉSENTE DE NOMBREUX 
SOUCIS DE DÉTÉRIORATION, DE SALUBRITÉ 
ET DE SANTÉ PUBLIQUE. IL CONVIENT 
DONC D’EN RÉGULER LE NOMBRE.

Vo u s  l ’ a u r e z  s a n s  d o u t e  r e m a r q u é ,  u n 
pigeonnier a été installé début août à l’aire 
de loisirs à Jarzé� I l  s ’agit d’un pigeonnier 
contraceptif entièrement réalisé par un agent 
technique municipal. Ce pigeonnier a pour 
objectif de réguler la population de pigeons 
présente sur le centre bourg.

COMMENT CELA FONCTIONNE :

1.  Les pigeons sont nourris, abreuvés et ont tous 
les aménagements nécessaires pour leur nid� 
Ainsi, ils sont fidélisés et ne cherchent pas à 
s’installer dans d’autres lieux. Le pigeonnier 
est entretenu au minimum deux fois par mois 
par un agent municipal�

2�  Les naissances sont maîtrisées en stérilisant, 
pa r  s e co u s s e s ,  u n e  g ra n d e  pa r t i e  d e s 
œufs. Environ 80 % des œufs sont secoués 
vigoureusement avant d’être remis en place. 
Ainsi, le nid n’est pas déserté, la période de 
couvaison est augmentée et les couples 
installés n’ont qu’une à deux couvées par an 
au lieu de 6 à 8 habituellement.

Le pigeonnier 
avec ses entrées 
occultables

Aménagement intérieur avec 
perchoirs, visibles sur la photo, 

et nichoirs de l’autre côté�

Pour garantir le contrôle 
de la population 

de pigeons : 
 
i l  est demandé aux habitants, en 
para l lè le ,  de  ne  pas  nourr i r  les 
pigeons et de veiller à boucher les 
éventuelles ouvertures des lucarnes, 
toitures, greniers et habitations à 
l’abandon.
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 LE DOSSIER

JARZÉ VILLAGES N’ÉCHAPPE PAS AUX CHANGEMENTS DE NOTRE SOCIÉTÉ. LES ÉVOLUTIONS 
DES BESOINS ET ATTENTES DE LA POPULATION, LES NOUVELLES PRATIQUES DE CHACUN 

ET LES TRANSFORMATIONS DE NOS MODES DE VIE (…) FONT ÉVOLUER NOS BOURGS ET 
OBLIGENT LA MUNICIPALITÉ À S’INTERROGER SUR LE DEVENIR DE NOTRE VILLAGE.

Cette réflexion prend du temps, car il s’agit de 
se projeter sur le long terme et d’engager des 
travaux structurants, coûteux, mais nécessaires 
pour maintenir et développer le dynamisme de 
notre commune�  

Fort de sa position centrale, le bourg de Jarzé 
est directement impacté par ces changements, 
avec notamment le nouveau lot issement 
de Bellevue-Les Argoults*  qui  va étendre 
nettement le bourg vers le sud.

*Vingt lots sont déjà en commercialisation sur les 160  lots 
prévus, à terme, entre la route du Temple et la route de 
Sermaise.

PREMIÈRES ÉTUDES ET PREMIERS CONSTATS :

Cela fait maintenant 6  ans que la question 
de la revitalisation du bourg de Jarzé est un 
sujet de préoccupation de l’équipe municipale. 
Importante pour la commune déléguée de 
Jarzé, cette question l’est tout autant pour 
la reconnaissance, l’attrait et la vitalité de la 
commune nouvelle�

PLACE 
NORBERT DAVIGNON

UNE NOUVELLE CENTRALITÉ 
POUR JARZÉ VILLAGES

Emprise du futur lotissement
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EN 2018 ET 2019, TOUT D’ABORD, le bourg de 
Jarzé a participé à une étude de sensibilisation 
à la revitalisation des centres-bourgs menée 
pa r  l ’Ag e n ce  d ’ U rba n i s m e  d e  l a  R é g i o n 
Angevine, le Conseil Départemental du Maine-
et-Loire et la Chambre du Commerce et de 
l’Industrie� Puis en 2019 et 2020, les étudiants 
de l’École Nationale Supérieure d’Architecture 
de Nantes en Master2 « Villes & Territoires » ont 
réalisé une étude exploratoire sur « Repenser 
les quotidiens » dans le bourg de Jarzé. De ces 
premières études se dégagent de forts enjeux, 
base de travail de l’équipe municipale :

•  I l  est  nécessaire de créer  un espace de 
convivialité, central et fédérateur  : un lieu de 
vie dans lequel un commerce de type café/
restaurant, qui fait aujourd’hui défaut, aurait 
une place stratégique.

•  La place DAVIGNON est un espace à fort 
potentiel, stratégique dans une démarche 
de redynamisation du bourg de Jarzé, mais 
aussi plus largement de la commune de Jarzé 
Villages� Une mise en valeur de cet espace est 
nécessaire pour lui donner le caractère central 
qu’il mérite et dont la commune a besoin.

2021-2023 : L’ÉTUDE DU 
CABINET « RÉSONANCE »

Depuis 2021 ,  la  commune a missionné le 
cabinet  d ’urbanisme «  Résonance  »  pour 
consolider les études préalables et définir un 
plan guide et des fiches actions en vue de 
la réhabilitation de la place DAVIGNON. La 
démarche, sur deux ans, a permis de définir un 
projet d’aménagement plus précis, feuille de 
route, des aménagements futurs de cet espace� 

Jarzé-Villages (49)
PHASE 2 - SCÉNARIO DE SYNTHÈSE

PRÉSENTATION - 07/06/2022

OBJECTIFS DE LA DÉMARCHE
LE DÉROULEMENT DE L’ÉTUDE

DIAGNOSTIC PARTAGÉ SCÉNARII PLAN GUIDE
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PROGRAMMATION 
EN MARCHANT

AVEC L’INSTANCE PARTICIPATIVE
(~15 PERSONNES)

Arpenter le territoire 
avec ses usagers pour 
réaliser un diagnostic 

éclairé, au plus près de 
la réalité.

1 ATELIER TABLES RONDES
AUTOUR DES SCENARII 

D’AMÉNAGEMENT
AVEC L’INSTANCE PARTICIPATIVE

(~15 PERSONNES)

Mettre en débat les scénarii 
d’aménagement pour 

aboutir à des orientations 
partagées.

4
RÉUNION PUBLIQUE 

DE RESTITUTION
TOUS LES HABITANTS

DIFFUSION 
D’UN QUESTIONNAIRE

TOUS LES HABITANTS

Comprendre les 
contraintes, les besoins et 
aspirations des habitants/

riverains

2

CENTRE-VILLE PHASE 3.0SAINT-BERTHEVIN (85)

QUESTIONNAIRE À DESTINATION DES COMMERÇANTS

7) Quel moyen de transport utilisez-vous pour vous rendre au centre-ville et ses commerces ?

 □ En transport en commun □ À pied
 □ À vélo

 □ En voiture  □ Autre

8) La desserte en transport en commun menant au centre-ville vous semble-t-elle ?

 □ Très satisfaisante □ Satisfaisante □ Peu satisfaisante □ Pas du tout satisfaisante9) L’accessibilité piétonne (continuité des trottoirs, passage piéton…) menant au centre-ville vous semble-t-elle ?

 □ Très satisfaisante □ Satisfaisante □ Peu satisfaisante □ Pas du tout satisfaisante10) L’accessibilité cyclable menant au centre-ville vous semble-t-elle ?

 □ Très satisfaisante □ Satisfaisante □ Peu satisfaisante □ Pas du tout satisfaisante11) Si vous êtes cycliste, rencontrez-vous des difficultés à stationner votre vélo à proximité des commerces ?

 □ Oui
 □ Non

12) L’accessibilité voiture menant aux commerces du centre-ville, vous semble-t-elle ?

 □ Très satisfaisante □ Satisfaisante □ Peu satisfaisante □ Pas du tout satisfaisante13) Rencontrez-vous des difficultés à stationner en voiture pour accéder aux commerces ?

 □ Oui
 □ Non

1

CENTRE-VILLE PHASE 3.0
SAINT-BERTHEVIN (85)

QUESTIONNAIRE À DESTINATION DES COMMERÇANTS

VOTRE PROFIL :

1) Vous répondez à ce questionnaire :

 □ Seul
 □ À plusieurs 

« Si vous renseignez ce questionnaire à plusieurs, merci de compléter une seule case à chaque fois »

2) Dans quelle tranche d’âge vous situez-vous ?

 □ Moins de 25 ans
 □ Entre 25 et 50 ans
 □ Entre 50 et 70 ans
 □ Plus de 70 ans

VOTRE APPRÉCIATION DU CENTRE-VILLE DE SAINT-BERTHEVIN :

3) Quel est votre ressenti du lieu en termes de sécurité, ceci au regard de l’ambiance générale (circulation piétonne, 
place des véhicules, éclairage public…) ?

 □ Très satisfaisant
 □ Satisfaisant 
 □ Peu satisfaisant
 □ Pas du tout satisfaisant

4) Quelle place occupent les commerces de proximité dans la vie et l’animation du centre-ville ? Est-elle :

 □ Très satisfaisante
 □ Satisfaisante
 □ Peu satisfaisante
 □ Pas du tout satisfaisante

5) Qu’est-ce qui permettrait d’apporter davantage de bien-être sur la place de l’Europe, le square Wehingen et 
l’avenue du général de Gaulle ?

 □ La création d’espaces de jeux
 □ L’aménagement d’espaces verts
 □ L’ajout de mobilier urbain (bancs…)
 □ Autre : précisez

6) Ressentez-vous la place qu’occupe la voiture dans le centre-ville comme :

 □ Très envahissante 
 □ Envahissante
 □ Peu envahissante
 □ Pas du tout envahissante

5

Présenter le bilan de la 
démarche globale et les 

orientations retenues dans 
le plan-guide

RENCONTRE AVEC 
LES COMMERÇANTS 

Opérer un recensement 
complet des 

contraintes, attentes 
et aspirations des 
commerçants du 

territoire. 

2 3

PROPOSITION DE 
SCÉNARII D’AMÉNAGEMENT

APPROFONDISSEMENT  
DU SCÉNARIO DE SYNTHÈSE

DÉFINITION DU SCÉNARIO 
 DE SYNTHÈSE

FORMALISATION DU 
PLAN GUIDE / DES FICHES ACTIONS

DIAGNOSTIC URBAIN, PAYSAGER,
& TECHNIQUE

DÉFINITION ENJEUX ET OBJECTIFS

+ 
1 CONSEIL MUNICIPAL

+
RENCONTRE 

AVEC LES HABITANTS
1 demi-journée 

NOVEMBRE 202121 SEPTEMBRE 2021 15 NOVEMBRE 2021

Une démarche de concertation avec usagers, riverains, 
habitants, commerçants et partenaires institutionnels.

L’étude du cabinet « Résonance » a permis de définir un projet 
pour la place, mais dans une vision élargie du bourg de Jarzé. 



ZOOM
SUR LA MAIRIE

Il suffit d’entrer dans la mairie pour se rendre 
compte que celle-ci n’est plus adaptée à nos 
besoins actuels : bâtiment vieillissant, accès limité 
particulièrement pour les personnes à mobilité 
réduite, accueil sombre et « caché », manque de 
bureaux et bureaux actuels non adaptés, salle du 
conseil et des mariages trop petite… Sans compter 
la faible performance énergétique et les fortes 
consommations qui en découlent.
Depuis 4  ans, la municipalité souhaite se doter 
d’une nouvelle mairie pour offrir un service 
public de qualité, adapté aux besoins et pratiques 
actuelles. Avec la crise énergétique que nous 
subissons, ce projet devient prioritaire également 
pour limiter les coûts de fonctionnement�

 LE DOSSIER

Projection depuis la place, bâtiment non représentatif, 
simple masse permettant de se rendre compte d’un 
bâtiment à cet emplacement.
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SEPTEMBRE 2019 > SEPTEMBRE 2022 : 
LE PROJET DE RÉHABILITATION

Dans un premier  temps,  la  municipal i té  a 
travail lé sur un projet de réhabil itation des 
locaux actuels. Ce projet était présenté dans le 
bulletin « 4 comme une » n°  9 de l’été  2022. Une 
déconvenue dans le choix de l’architecte, un 
projet grandissant d’étude en étude et un coût 
exponentiel dépassant les 4200  €/m² en juin 
2022 ont eu raison de ce projet� La mairie ne peut 
pas assumer un tel coût qui plus est pour un 
bâtiment projeté qui reste limité (aux contraintes 
du bâtiment actuel)  et qui empiète sur les 
bâtiments actuels et l’éventuel foncier disponible 
pour le restaurant scolaire ou l’école publique.

SEPTEMBRE 2022 : 
LE PROJET DE CONSTRUCTION

For ts  de ce constat ,  les  é lus  ont  val idé la 
construction d’un bâtiment neuf lors du conseil 
municipal de septembre 2022.  Construire à 
neuf pour limiter les coûts d’investissement, 
augmenter la  qual ité du bâtiment f inal  et 
réduire les coûts de fonctionnement� Construire 
à neuf également pour disposer d’un bâtiment 
exemplaire, avec des coûts de fonctionnement 
très faibles et qui participe au dynamisme de la 
commune� Ce projet fut donc intégré à l’étude du 
cabinet Résonance sur la place DAVIGNON pour 
identifier le meilleur emplacement pour la future 
mairie� 

JANVIER 2023 : 
LE CHOIX DE L’EMPLACEMENT

Le choix de la parcelle, située à l’arrière de la 
salle Saint-Michel,  fut validé lors du conseil 
municipal de janvier 2023  : parcelle de 800  m² 
appartenant à la commune, structurant la future 
place, permettant une mise en valeur du clocher 
de l ’église, offrant la possibilité pour l ’école 
Saint-Jean d’une entrée principale sécurisée sur 
le parvis de la future mairie tout en conservant les 
entrées existantes.
  
SEPTEMBRE 2023 : 
CONSULTATION D’UN MAÎTRE D’ŒUVRE

Ce mois de septembre ouvre la consultation de 
l’architecte pour la construction de la nouvelle 
mairie. Le nouveau bâtiment sera passif (c’est-
à-dire sans système de chauffage et produisant 
autant qu’il consomme, voir plus) avec des coûts 
d’entretien limités. L’enveloppe budgétaire est 
estimée à 2500  €/m² pour environ 400  m² de 
bâtiment. Le bâtiment sera donc plus économe 
et plus fonctionnel, accessible à tous, adapté aux 
besoins de la commune, de ses habitants et des 
personnes qui y travaillent. Le projet intégrera 
également une salle associative�

2024

Études

2025

Travaux

Début

2026

Livraison
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NOUVEAUX AGENTS
Suite aux derniers mouvements de personnel, 
deux nouveaux agents viennent d’intégrer 
les services municipaux  : Anne JOUSSET à 
l’accueil de la mairie depuis le 17 avril et Malick 
MOUMEN arrivé aux services techniques le 
7  août. Nous leur souhaitons la bienvenue à 
Jarzé Villages�

LA FIBRE OPTIQUE 
SE MET EN PLACE

En 2018, le Département confiait à TDF la tâche 
de déployer la fibre dans tout le Maine-et-Loire. 
L’objectif était de couvrir tout le Département d’ici 
fin 2023.

Une fois le réseau f ibre posé,  principalement 
en aérien, ce sont les opérateurs (Orange, SFR, 
Bouygues, etc.) qui font les branchements chez les 
particuliers et vendent les abonnements.

OÙ EN EST-ON À JARZÉ VILLAGES ?
Le plus gros est fait �  Le nord de la commune 
jusqu’aux limites de Chaumont-d’Anjou et Lué-en-
Baugeois est f ibré. Ces deux derniers vil lages 
devraient être fibrés en cette fin 2023. 
Pour plus d’informations et connaître 
l ’avancée des travaux pour votre 
logement  : www.anjou-fibre.fr� Si 
aucun pictogramme ne correspond 
à votre logement, il faut le signaler�
Prévoyez le positionnement de votre
box dans votre logement et le trajet envisagé de la 
fibre sur votre propriété. 

LE RÉSEAU CUIVRE VA-T-IL ÊTRE SUPPRIMÉ ?
Orange a annoncé que le réseau cuivre serait 
progressivement supprimé d’ici 2030� Ceci se fera 
par zone géographique, en principe par commune. 
Une large information préalable sera faite et des 
propositions de connexion fibre seront faites par les 
opérateurs pour remplacer le fil cuivre par la fibre 
optique.

LE TRANSPORT À LA DEMANDE 
FACILITE VOS DÉPLACEMENTS

Première fois  ? Vous souhaitez être accom- 
pagné ? N’hésitez pas à faire appel aux membres 
du Centre Communal d’Actions Sociales en 
contactant la mairie au 02 41 95 40 03.

À NOTER  : Si vous avez 75  ans et plus, le 
Transport à la Demande s’effectue directement 
à votre domicile !

Pour plus d’informations : 
mairie de Jarzé Villages ou
aleop.paysdelaloire.fr/transport-la- 
demande-durtal-seiches-tierce

LA BOULANGERIE L’ÉMOTION

Quelques lettres qui promettent de belles 
découvertes gustatives pour le plus grand 
bonheur de nos papilles, ce à quoi s’emploient 
Morgane AUTIN et Alexis POIRIER, depuis le 
9 mars dernier.

Un accueil chaleureux et de très bons retours 
de la part des habitants et autres clients. 
Certains leur ont même donné des légumes 
et fruits de saison !
Après des vacances estivales bien méritées, ils 
reviennent reposés avec des idées plein la tête 
pour la rentrée de septembre !

Nous souhaitons le  mei l leur  à  ce beau 
commerce de proximité !

Bulletin municipal de Jarzé Villages 

14

INFOS FAUCHAGE
Volontairement, les bermes des chemins 
forestiers n’ont pas été fauchées lors du 
dernier passage� Il était recommandé de laisser 
la végétation sur pieds afin de limiter le risque 
de départ et de propagation des feux de forêt, 
notamment à cause « des foins » en bord de 
chemin� Un nouveau passage pour le fauchage 
de l’ensemble des bermes est prévu en octobre 
2023�

Berme, non fauchée, sur 
le chemin des Ragottes

EN BREF…



LE COMITÉ DES FÊTES 
DE LUÉ CONTRE LE CANCER !
Ce n’est pas un, mais deux chèques que 
le comité des fêtes de Lué-en-Baugeois 
a remis cette année à la Ligue contre le 
cancer�
Un de 1391  € suite à l’organisation d’une 
soirée théâtre le 4  mars dernier. C’était la 
deuxième année que la troupe « Rives aux 
éclats » jouait au profit de la Ligue lors d’une 
soirée organisée par le comité des fêtes. À 
noter : une nouvelle soirée théâtre prévue le 
10 février 2024.
Le deuxième chèque de 3796  € suite aux 
courses de l’espoir et marches solidaires 
organisées lors de la fête du muguet du 
14 mai dernier. 
C’est un réel plaisir  pour le comité de 
participer à la lutte contre le cancer, de 
soutenir la recherche et la prévention et 
d’aider les personnes face à la maladie�

Le camping-car France Services !
Le nouveau dispositif France services itinérant sillonne le 
territoire de la Communauté de communes Anjou Loir et 
Sarthe avec des arrêts dans chacun des bourgs de Jarzé 
Villages�

Habitants, vous pouvez y effectuer toutes vos démarches 
administratives  : impôts, CAF, aides pour le logement… 
Les 2 conseillers France services vous conseillent et vous 
aident à faire vos démarches ou à prendre contact avec la 
CPAM, Mission Locale, CAF, MSA, CARSAT, Pôle Emploi… 
L’administration publique est à votre porte et peut vous 
aider à débloquer certaines situations.

En complément, l’animateur Info Jeunes accompagnera le 
public « jeune » et la conseillère numérique apportera un 
soutien technique  : « comment utiliser un ordinateur ? », 
« comment ne pas se faire arnaquer en ligne ? »… 

PLUS D’INFOS :
n 06 59 47 99 16
e franceservices�itinerant@ccals�fr
Retrouvez toutes les informations sur :
www.ccals.fr/france-services
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– – – Semaine paire – Sud de la CCALS

Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi

Matin
Corzé

Baracé
Sermaise/Chaumont d’A./Lué

Seiches-sur-le-Loir
Jarzé Villages

Après-midi
Cornillé-les-Caves/Beauvau
La Chapelle-St-Laud/Marcé

–
Montreuil-sur-Loir

–

– – – Semaine impaire – Nord de la CCALS

Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi

Matin
Cheffes
Durtal
Tiercé

Morannes-sur-Sarthe
Montigné-les-Rairies/Les Rairies

Après-midi
Étriché

Lézigné/Huillé
–

Daumeray
–



1er avril - Repas des aînés

6 janvier - Remise de chèque 
aux Blouses Roses

3 juin - Portes ouvertes 
bibliothèque de Chaumont

13 juillet - feu d’artifice

23 juin - Fête de la musique à Chaumont

Gym séniors et service minimum scolaire

Juillet - Nouveaux jeux à Malagué

27 mai - Journée citoyenne

21 juillet - réception du lotissement 
La Grande Varenne à Chaumont

Avril - Les Trublions de Jarzé

Juin - Spectacle du projet cirque 
- École du Grand Noyer

21 janvier - Inauguration de la salle 
des fêtes de Lué-en-Baugeois

PÊLE-MÊLE

Horaires de la mairie et contact
Lundi de 8 h 30 à 12 h
Mardi de 8 h 30 à 12 h - de 14 h à 17 h 30
Mercredi de 8 h 30 à 12 h
Jeudi de 8 h 30 à 12 h
Vendredi de 8 h 30 à 12 h - de 14 h à 17 h 30 
n 02 41 95 40 03 — e mairie@jarzevillages�fr


